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Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
 

PREFET DE LA MARNE 
 
 

Direction interdépartementale des routes – Est 
Secrétariat général - CJ / Cabinet 

 
ARRÊTÉ  

 
n° 2014/DIR-Est/DIR/CAB/51-02 du 2 juin 2014  

 
portant subdélégation de signature par Monsieur Ant oine VOGRIG,  

directeur interdépartemental des routes – Est par intérim,  
relative aux pouvoirs de police de la circulation s ur le réseau routier national,  
aux pouvoirs de police de la conservation du domain e public routier national,  

aux pouvoirs de gestion du domaine public routier n ational,  
et au pouvoir de représentation de l'Etat devant les  juridictions  

civiles, pénale et administratives  
 
 

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DE S ROUTES - EST, 
 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions 
et les départements ; 
 
VU l'arrêté portant délégation de signature n° DS 2 01-013 du 2 juin 2014, pris par Monsieur le Préfet de la Marne, au profit de Monsieur Antoine 
VOGRIG , en sa qualité de directeur interdépartemental des routes – Est  par intérim; 
 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la direction interdépartementale des routes – Est ; 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 : En ce qui concerne le département de la Marne, subdélégation de signature est accordée par Monsieur Antoine VOGRIG, directeur 
interdépartemental des routes – Est, au profit des agents identifiés sous les articles 2 à 6 du présent arrêté, à l'effet de signer, dans le cadre de leurs 
attributions, les décisions suivantes : 
 
 

Code Nature des délégations Textes de référence  

  
A - Police de la circulation  

 

 

  
Mesures d'ordre général 

 

 

A.1 Interdiction et réglementation de la circulation à l'occasion de travaux routiers. Art. R 411-5 et R 411-9 du CDR 

A.2 Police de la circulation (hors autoroute) (hors travaux).  

A.3 Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. 
Avis sur les permis de stationnement délivrés par les maires en agglomération. 

Art. L 113-2 du code de la voirie routière 

  
Circulation sur les autoroutes 

 

 

A.4 Police de la circulation sur les autoroutes (hors travaux). Art. R 411-9 du CDR 

A.5 Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroute. Art. R 421-2 du CDR 

A.6 Dérogation temporaire ou permanente aux règles d'interdiction d'accès aux autoroutes 
non concédées (et voies express) à certains matériels et au personnel nécessaires à 
l'exécution de travaux et appartenant à la DIR-Est, à d'autres services publics ou à des 
entreprises privées. 

Art. R 432-7 du CDR 

  
Signalisation 

 

 

A.7 Désignation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé 
par des feux de signalisation lumineux ou par une signalisation spécifique. 

Art. R 411-7 du CDR 

A.8 Autorisation d'implantation de signaux d'indication pour les associations et organisme 
sans but lucratif. 

Art. R 418-3 du CDR 
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A.9 Dérogation à l'interdiction de publicité sur aires de stationnement et de service. Art. R 418-5 du CDR 

  
Mesures portant sur les routes classées  

à grande circulation  
 

 

A.10 Délimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circulation. Art. R 411-4 du CDR 

A.11 Avis sur arrêtés du maire pris en application de l'alinéa 2 de l'article R 411-8 du code de 
la route lorsqu'ils intéressent une route classée à grande circulation. 

Art. R 411-8 du CDR 

  
Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pol lution  

 

 

A.12 Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et 
autorisation de circuler malgré une barrière de dégel. 

Art. R 411-20 du CDR 
 

A.13 Réglementation de la circulation sur les ponts. Art. R 422-4 du CDR 

  
B - Police de la conservation du domaine public  

et répression de la publicité  
 

 

B.1 Commissionnement des agents de l'équipement habilités à dresser procès verbal pour 
relever certaines infractions à la police de conservation du domaine public routier et 
certaines contraventions au code de la route. 

Art. L 116-1 et s. du code voirie routière, 
et L.130-4 code route. 
Arrêté du 15/02/1963 

B.2 Répression de la publicité illégale. Art. R 418-9 du CDR 

  
C - Gestion du domaine public routier national  

 

 

C.1 Permissions de voirie. Code du domaine de l’État - Article R53 

C.2 Permission de voirie : cas particuliers pour : 
- les ouvrages de transport et de distribution d'énergie électrique 
- les ouvrages de transport et distribution de gaz 
- les ouvrages de télécommunication 
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement. 

Code de la voirie routière – Articles 
L113.2 à L113.7 et R113.2 à R113.11, 
Circ. N° 80 du 24/12/66 , Circ. N° 69-11 
du 21/01/69  
Circ. N° 51 du 09/10/68  

C.3 Pour les autorisations concernant l’implantation de distributeurs de carburants ou de 
pistes d’accès aux distributeurs sur le domaine public et sur terrain privé. 

Circ. TP N° 46 du 05/06/56 -  N° 45 du 27/03/58 
, Circ. interministérielle N° 71-79 du 26/07/71 et 
N° 71-85 du 26/08/71 , Circ. TP N° 62 du 
06/05/54 - N° 5 du 12/01/55 - N° 66 du 24/08/60 
- N° 60 du 27/06/61 , Circ. N° 69-113 du 
06/11/69, Circ. N°5 du 12/01/55, Circ. N°86 du 
12/12/60 

C.4 Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d’emprunt ou de traversées à 
niveau des routes nationales par des voies ferrées industrielles. 

Circ. N° 50 du 09/10/68  

C.5 Dérogations interdisant la pose, à l’intérieur des emprises des autoroutes, de 
canalisations aériennes ou souterraines longitudinales. 

Code de la voirie routière – Article R122.5  

C.6 Approbation d’opérations domaniales. Arrêté du 04/08/48 et Arrêté du 23/12/70 

C.7 Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales. Code de la voirie routière – Articles 
L112.1 à L 112.7 et R112.1 à R112.3 

C.8 Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par 
une ligne électrique aérienne. 

Décret N°56.1425 du 27/12/56 , Circ. 
N°81-13 du 20/02/81 

C.9 Convention de concession des aires de services. Circ. N°78-108 du 23/08/78 , Circ. N°91-
01 du 21/01/91 , Circ. N°2001-17 du 
05/03/01 

C.10 Convention d'entretien et d'exploitation entre l'Etat et un tiers.  

C.11 Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les 
ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque. 

Art.8 arr. 4 mai 2006 

C.12 Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts 
au domaine public routier, des dommages de travaux public, des défauts d'entretien et 
des accidents de la circulation. 

Article 2044 et suivants du code civil 

C.13 Autorisation d'entreprendre les travaux. arrêté préfectoral pris en application de la 
circulaire modifiée n°79-99 du 16 octobre 
1979 relative à l'occupation du domaine 
public routier national 

  
D – Représentation devant les juridictions  

 

 

D.1 Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l’Etat 
devant les juridictions civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations 
de représentation obligatoire par avocat, y compris ceux liés aux mesures d’expertise. 

Code de justice administrative, code de 
procédure civile et code de procédure 
pénale 
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D.2 Réplique immédiate en cas d’apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à 
l’occasion des procédures d’urgence devant les tribunaux administratifs. 

Code de justice administrative, code de 
procédure civile et code de procédure 
pénale 

D.3 Dépôt, en urgence devant le juge administratif, de documents techniques, 
cartographiques, photographiques, etc., nécessaires à la préservation des intérêts 
défendus par l’Etat et toutes productions avant clôture d’instruction. 

Code de justice administrative, code de 
procédure civile et code de procédure 
pénale 

D.4 Mémoires en défense de l’État, présentation d’observations orales et signature des 
protocoles de règlement amiable dans le cadre des recours administratifs relatifs aux 
missions, actes, conventions et marchés publics placés sous la responsabilité de la 
DIR-Est.  

Code de justice administrative 
Art. 2044 et s. du Code civil  

 
 
ARTICLE 2  : Subdélégation pleine et entière est consentie pour tous les domaines référencés sous l'article 1 ci-dessus au profit de : 
 
•  Monsieur Didier OHLMANN , Directeur adjoint Ingénierie. 
 
 
ARTICLE 3  : Subdélégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l'article 1, aux personnes désignées ci-
après : 
 
1 - Monsieur Alberto DOS SANTOS , Chef du Service Politique Routière, à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.1 – A.2 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.1 – B.2 – C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10- C.13. 
 
2 - Monsieur Philippe LEFRANC , Chef de la Division d'exploitation de Metz, à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 - C.8 – C.11 – C.12- C.13, sur le 
périmètre de la  Division d'exploitation de Metz. 
 
3 - Monsieur Pierre VEILLERETTE , chef du Secrétariat général, à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : B.1 – 
D.1 – D.2 – D.3. 
 
4 - Monsieur Denis VARNIER , chef de la cellule gestion du patrimoine, à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence : 
C1-C.3 – C.5 – C.6 – C.10- C.13 
 
ARTICLE 4  : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 3 du présent arrêté, la subdélégation de signature qui leur 
est confiée par lesdits articles sera exercée par l'agent chargé de leur intérim, par décision de Monsieur le directeur interdépartemental des routes Est 
et, à défaut de cette décision : 
 
1 - en remplacement de Monsieur Alberto DOS SANTOS, Chef du Service Politique Routière : 
 
* par Monsieur Simon HOULLIER , adjoint au Chef du Service Politique Routière, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
A.1 – A.2 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.1 – B.2 – C.1 – C.3 – C.5 – C.6 – C.10 - C.13. 
 
2 - en remplacement de Monsieur Philippe LEFRANC, Chef de la Division d'exploitation de Metz  : 
 
* par Monsieur Stéphane HEBENSTREIT , adjoint du chef de la Division d'exploitation de Metz, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 - C.8 – C.11 – C.12- C.13. 
* par Monsieur Philippe THIRION , Chef de la Division d'exploitation de Strasbourg, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 - C.8 – C.11 – C.12 – C.13. 
* par Monsieur Jean SCHLOSSER , Chef de la Division d'exploitation de Strasbourg, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de 
référence : A.1 – A.3 – A.5 – A.6 – A.7 – A.8 – A.9 – A.10 – A.11 – A.12 – A.13 – B.2 – C.1 – C.2 – C.4 – C.7 - C.8 – C.11 – C.12 – C.13. 
 
3 - en remplacement de Monsieur Pierre VEILLERETTE, chef du Secrétariat général : 
 
* par Monsieur Frédéric DAVRAINVILLE , secrétaire général adjoint, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : D.1 – D.2 – 
D.3. 
* par (poste vacant) , responsable de la cellule des ressources humaines, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : B.1. 
* par Monsieur Philippe REMY , assistant du responsable de la cellule juridique, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
D.1 – D.2 - D3. 
* par Madame Florence THOMAS , assistante du responsable de la cellule juridique, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
D.1 – D.2 – D3. 
* par Monsieur Luc VUIDART,  chef des affaires juridiques et marchés publiques, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
D.1 – D.2 – D.3 .à compter du 1er juillet  2014. 
 
 
ARTICLE 5 : Subdélégation de signature est donnée partiellement, dans les domaines suivants référencés à l'article 1 et sur leur territoire de 
compétence, aux personnes désignées ci-après : 
 
1 - Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER , Chef du District de Vitry-le-François, à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les 
numéros de référence : A.3 – C.2 – C.4 – C.7 - C.13. 
 
 
ARTICLE 6 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 5 du présent arrêté, la subdélégation de signature qui leur 
est confiée par lesdits articles sera exercée par l'agent chargé de leur intérim, par décision de Monsieur le directeur interdépartemental des routes Est 
et, à défaut de cette décision : 
 
1 - en remplacement de Monsieur Jean-François BERNAUER-BUSSIER, Chef du District de Vitry-le-François :  
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* par Monsieur Jean-Luc LANGLET , adjoint au chef de district de Vitry-le-François, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : 
A.3 – C.2 – C.4 – C.7 - C.13. 
* par Monsieur François HOFF , Chef du District de Metz, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence :A.3 – C.2 – C.4 – C.7 - 
C.13. 
* par Monsieur Sébastien JEANGEORGES,  Chef du District de Remiremont, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – 
C.2 – C.4 – C.7 – C.13. 
* par Monsieur Mohamed BELLAAMARI , Chef du District de Nancy, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – C.2 – 
C.4 – C.7 – C.13. 
* par Monsieur Jean-Luc NARDIN , Chef du District de Mulhouse, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – C.2 – C.4 – 
C.7 – C.13. 
* par Monsieur Christophe HUOT-MARCHAND , Chef du District de Besançon, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 
– C.2 – C.4 – C.7 - C.13. 
* par Monsieur Thomas FROMENT , Chef du District de Strasbourg, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A.3 – C.2 – 
C.4 – C.7 – C.13. à compter du 1er août 2014. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté emporte abrogation de l'arrêté n° 2014/DIR-Est/DIR/CAB/51-01 du 28 avril 2014, por tant subdélégation de signature, 
pris par M. Georges TEMPEZ, Directeur de la direction interdépartementale des routes Est. 
 
 
ARTICLE 8 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le directeur interdépartemental des routes Est sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée au Directeur Départemental des Finances Publiques de la Marne, pour 
information. 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
NANCY, le 2 juin 2014  
Le directeur Interdépartemental des Routes – Est 
Antoine VOGRIG 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
      

LE PREFET DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE 
PREFET DE LA MARNE 

 

A R R E T E  P R E F E C T O R A L 
 

donnant délégation de signature à M. Richard VIGNON, préfet, délégué 
pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de zone de défense et de sécurité Est, 

Secrétaire Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur, 
 

VU le code de la défense (partie réglementaire) ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;  
 
VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié, relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police, et notamment son article 6 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’état dans les régions et 
départements ; 
 
VU le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant les dispositions réglementaires applicables aux 
préfets et le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’état dans les régions et 
les départements ; 
 
VU le décret du 14 septembre 2011 nommant M. Richard VIGNON préfet, délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense 
et de sécurité Est, préfet de la région  Lorraine,  préfet de la Moselle ; 
 
VU le décret n° 2012-686 du 7 Mai 2012 modifiant le décret n° 2000-800 du 24 août 2000 relatif aux adjoints de sécurité recrutés en application de 
l’article 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ; 
     
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatifs aux Secrétariats généraux pour l’administration du Ministère de l’Intérieur et modifiant diverses 
dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 11 décembre 2012 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de 
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;  
 
VU l’arrêté ministériel du 6 mars 2014 portant organisation des Secrétariats généraux pour l’administration du Ministère de l’Intérieur ; 
 
VU l’arrêté du ministre de l’intérieur n° 13/1093/A du 6 Septembre 2013 portant réintégration, mutation, nomination et détachement de M. Philippe 
Martin, Ingénieur principal des services techniques, dans un emploi fonctionnel de Conseiller d’administration de l’intérieur et de l’Outre Mer, en qualité 
de Délégué Régional du SGAP Est à Dijon, à compter du 1er Octobre 2013, pour une période de cinq ans ;   
 
VU l’arrêté préfectoral n° 14-2961 du 6 mai 2014 portant délégation de signature en faveur de M. Richard VIGNON, préfet, délégué pour la défense et 
la sécurité, et en faveur de certains personnels placés sous son autorité exerçant leurs fonctions au S.G.A.M.I ;  
 
SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Marne, 
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ARRETE 

 
 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Richard VIGNON, préfet, délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de 
défense et de sécurité Est, préfet de la région Lorraine, préfet de la Moselle, à l’effet de signer, au nom de Monsieur Pierre DARTOUT, préfet de la 
région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne, tous les actes relatifs aux adjoints de sécurité,  à l’exclusion de ceux concernant l’organisation de la 
commission de sélection, l’agrément de la liste des candidats retenus et, le cas échéant, les sanctions disciplinaires de l’avertissement et du blâme. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Richard VIGNON, la délégation de signature qui lui est conférée est exercée par M. Philippe 
MARTIN, délégué régional du S.G.A.M.I Est à Dijon. 
 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe MARTIN, la délégation de signature qui lui est conférée est exercée par Mme 
Antoinette AUDIA, directrice des ressources humaines. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur de cabinet de la préfecture de la Marne et le préfet, délégué pour la défense et la sécurité, sont chargés, chacun pour ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 3 juin 2014                                            
Le Préfet 
Pierre DARTOUT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

Cabinet 
 

 
Arrêtés préfectoraux portant autorisation 

modification ou renouvellement 
de systèmes de vidéoprotection 

 
AUTORISATIONS  
 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Florian Gorez, responsable qualité sécurité est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer  1 caméra extérieure  dans  l’établissement  « SA 
Gorez » situé  chemin de Cernay  à  Bétheny, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Florian Gorez est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Carole Masclef, chef d'entreprise, est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 3 caméras intérieures  dans  l’établissement    « Intermède 
Coiffure » situé au centre commercial Leclerc, Route de Troyes  à  Sézanne, conformément au dossier présenté. 
Madame Carole Masclef est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Adeline Ravillon, attachée de direction, est autorisée, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 4 caméras intérieures et 3 caméras extérieures  
dans  l’établissement  « SAS Ravillon » situé  1 rue de la Gare  à  Muizon conformément au dossier présenté. 
Madame Adeline Ravillon est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jean-Pierre Couvent, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 3 caméras intérieures  dans  le bureau de tabac « La 
Civette » situé  13 rue Saint-Martin  à  Epernay, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jean-Pierre Couvent est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Francisco Jomas, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 5 caméras intérieures et 3 caméras extérieures  dans  
l’établissement  « Carrefour Express » situé  38 rue de Sézanne  à  Anglure, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Francisco Jomas est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Pascal Leroy, Président, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 3 caméras intérieures  dans  l’établissement  « Club'Sac » situé  20 
route de Vesle  à  Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Pascal Leroy est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Pascal Leroy, Président, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 7 caméras intérieures  dans  l’établissement  « Melisac » situé      6 
Passage Subé  à  Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Pascal Leroy est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur le Président de Cités en Champagne, est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer  1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures  dans  le 
complexe sportif situé  Chemin d'Exploitation n° 26  à  Haussimont, conformément au dossier présenté. 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  6bis du 10 juin 2014 – Page 9 - 

Monsieur le Président de Cités en Champagne est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur le Président de Cités en Champagne est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans  
la piscine « Tournesol » située  1 rue d'Argensols  à  Fagnières, conformément au dossier présenté. 
Monsieur le Président de Cités en Champagne est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 - Monsieur   le Président de Cités en Champagne est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 1 caméra intérieure et 6 caméras extérieures  
dans  la  piscine « Régis Fermier » située  1 avenue Le Corbusier  à  Saint-Memmie, conformément au dossier présenté. 
Monsieur   le Président de Cités en Champagne est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur  le Président de Cités en Champagne est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 1 caméra intérieure et  1 caméra extérieure  dans  
l’établissement de « Cités en Champagne » situé  26 rue Joseph-Marie  Jacquard  à  Châlons-en-Champagne, conformément au 
dossier présenté. 
Monsieur  le Président de Cités en Champagne est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Sophie Carbot, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 1 caméra intérieure  dans la bijouterie « Bablin-Carbot» située     35 
rue Pasteur  à  Châlons-en-Champagne, conformément au dossier présenté. 
Madame Sophie Carbot est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Bernard Bausmayer, Président du Club, est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 1 caméra extérieure  dans le  Club Nautique des 
Amis du Der situé  Port de Nuisement  à  Sainte-Marie-du-Lac, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Bernard Bausmayer est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Laetitia Kalbusch, pharmacienne, est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 4 caméras intérieures  dans  la pharmacie « Agéenne » 
située  31 boulevard Charles de Gaulle  à  AY, conformément au dossier présenté. 
Madame Laetitia Kalbusch est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Philippe Deveney, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 4 caméras intérieures  dans  l’établissement  « Le Temps et l'Or » 
situé  au centre commercial Croix Dampierre, avenue du Président Roosevelt  à  Châlons-en-Champagne, conformément au dossier 
présenté. 
Monsieur Philippe Deveney est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Claudine Henry, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 2 caméras intérieures  dans  le bar tabac restaurant « Le Peuplier de 
la Bourse » situé  18 rue Désiré Jacqueminet  à  Val de Vesle, conformément au dossier présenté. 
Madame Claudine Henry est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Guadalupe Glaudel, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 5 caméras intérieures  dans  le bureau de tabac « SNC 
Glaudel » situé  42 avenue de Rethel  à  Witry-les-Reims, conformément au dossier présenté. 
Madame Guadalupe Glaudel est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Arnaud Fillion, directeur, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 13 caméras intérieures et 7 caméras extérieures  dans  
l’établissement  « Electrodépôt » situé  1 rue Jean Cocteau  à  Cormontreuil, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Arnaud Fillion est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Sophie Ponsart, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 2 caméras intérieures  dans  la salle de sports Fightness située  46 
rue des Dats  à  Saint-Martin-sur-le-Pré , conformément au dossier présenté. 
Madame Sophie Ponsart est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Florence Fort, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 2 caméras intérieures  dans  la bijouterie « L'Or du Temps » situé  4 
rue Roger Sondag  à  AY, conformément au dossier présenté. 
Madame Florence Fort est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Caroline Matuszewski, directrice, est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 5 caméras extérieures  dans  l’Hôtel « Ibis » situé  1 route de 
Suippes  à  Châlons-en-Champagne, conformément au dossier présenté. 
Madame Caroline Matuszewski est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Véronique Dansin, pharmacienne, est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 6 caméras intérieures  dans la  pharmacie Champenoise 
située  20 place Hugues Plomb  à  Epernay, conformément au dossier présenté. 
Madame Véronique Dansin est responsable du système. 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  6bis du 10 juin 2014 – Page 10 - 

 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Richard Roualet, Président, est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 1 caméra intérieure  dans  le restaurant « Le Sardaigne » 
situé  1 place Mendès France  à  Epernay, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Richard Roualet est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Geneviève Malot, gérante, est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 4 caméras intérieures  dans le bureau de tabac « Le Narval » situé  
15 Grande Rue de Vaux  à  Vitry-le-François, conformément au dossier présenté. 
Madame Geneviève Malot est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Christian Joussot, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 4 caméras intérieures  dans  l’établissement  « Aux Petits Pains de 
Fléchambault » situé  15 esplanade Fléchambault  à  Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Christian Joussot est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Laurent d'Harcourt, président du directoire, est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 5 caméras extérieures  dans  les établissements 
« Pol Roger & Cie» situés  1 rue Winston Churchill  à  Epernay, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Laurent d'Harcourt est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Olivier Houitte, directeur général est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à installer 4 caméras intérieures  dans  l’hôtel «Holiday Inn Reims 
Centre»  situé  46 rue Buirette  à  Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Olivier Houitte est responsable du système. 
 
 
MODIFICATIONS 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq renouvelable  à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures  dans  la station total relais des Marvis  située  
Faubourg de Châlons RN 44  à Vitry-le-François, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans  la station service Total située  252 bis avenue 
Jean Jaurès  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  la station service Total   située  route d’Esternay, 
RN4 à Mœurs Verdey, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans  la station service Total située  360 avenue de 
Laon  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  la station service Total située  60 rue du Docteur 
Moret   à Dormans, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé d’ 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure  dans  la station service Total  située  route de Vitry-le-
François RN44  à Châlons-en-Champagne, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de  2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans  la station service Total située  2 rue Albert 
Thomas N51  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  6bis du 10 juin 2014 – Page 11 - 

vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  la station service Total située  57 rue du Faubourg 
de Paris  à Montmirail, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures dans la station service Total   située 55 boulevard 
Dauphinot  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  la station service Total située  route RN4  à 
Sommesous, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Bounoua Jamal, pilote contrat télésurveillance est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 2  caméras extérieures  dans  la station service Total située  140 route de 
Louvois  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Bounoua Jamal est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,  à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans  la station service Total située 13 boulevard de la 
Motte  à Epernay, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,  à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans la station service Total   située  route Nationale 
RN 44  à Saint-Martin-sur-le-Pré, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans  la station service Total située  12 avenue 
Brebant  à Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2  caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans  la station service Total située  31 avenue du    
29 août 1944  à Tinqueux, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
  
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014  Monsieur Jamal Bounoua, pilote contrat télésurveillance, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 2  caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  la station service Total située  16 faubourg Léon 
Bourgeois à Vitry-le-François, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jamal Bounoua est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 le correspondant sécurité de la  CRCA du Nord Est est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,  à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure dans  l’agence située 399 avenue de Laon  à Reims, conformément au 
dossier présenté. 
Le correspondant sécurité de la  CRCA du Nord Est est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 le  correspondant sécurité de la CRCA du Nord Est  est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 7 caméras intérieures  et 1 caméra extérieure  dans  l’agence  située 34 rue du Général Leclerc à Epernay 
conformément au dossier présenté. 
Le  correspondant sécurité de la CRCA du Nord Est  est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 le  correspondant sécurité de la CRCA du Nord Est  est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 3 caméras intérieures  et 1 caméra extérieure  dans  l’agence  située au centre commercial Cora  route de Louvois à 
Cormontreuil, conformément au dossier présenté. 
Le  correspondant sécurité de la CRCA du Nord Est  est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’expert sécurité de la CRCA du Nord Est est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé 
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4  caméras intérieures et 1 caméra extérieure  installé dans  l’agence située  53 avenue Sarah Bernardt  à Tinqueux, conformément 
au dossier présenté. 
L’expert sécurité de la CRCA du Nord Est est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’expert sécurité de la CRCA du Nord Est est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé 
de 3 caméras intérieures  et  1 caméra extérieure   dans  l’agence située  44 rue Jean Jaurès  à Bazancourt, conformément au 
dossier présenté. 
2014 L’expert sécurité de la CRCA du Nord Est est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 le correspondant sécurité de la CRCA du Nord Est, est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  l’agence  située  5 rue Chanzy  à Verzy, conformément au dossier 
présenté. 
Le correspondant sécurité de la CRCA du Nord Est est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 le correspondant sécurité de la CRCA du Nord Est est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 4  caméras intérieures  et 1 caméra extérieure  dans  l’agence  située  2 rue Léon Patoux  à Reims, conformément au 
dossier présenté. 
le correspondant sécurité de la CRCA du Nord Est est responsable du système. 
  
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’expert sécurité  à la CRCA du Nord Est  est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé 
de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  l’agence  située  2 place Jacques Brel  à Witry-les-Reims, conformément au 
dossier présenté. 
L’expert sécurité  à la CRCA du Nord Est  est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame la directrice territoriale sûreté de La Poste  est autorisée, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 4 caméras intérieures  dans  l’agence située  1 rue des Luzarches  à Saint-Brice-Courcelles, conformément au dossier 
présenté. 
Madame la directrice territoriale sûreté de La Poste  est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Hélène Woitier, directrice, est autorisée, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et  pour une durée de cinq ans renouvelable, à  modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 3 
caméras intérieures  dans  le « Foyer Bellevue »  situé  35 chemin des Bourgs  à Châlons-en-Champagne, conformément au dossier 
présenté. 
Madame Hélène Woitier est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Sylviane Leloup, propriétaire, est autorisée, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé 
de 2 caméras extérieures  dans  le restaurant « Leloup »  situé  8 rue de la Mairie  à Vatry , conformément au dossier présenté. 
Madame Sylviane Leloup est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Madame Béatrice Roux, présidente directrice générale, est autorisée, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 24 caméras intérieures et 4 caméras extérieures  dans  l’établissement « Intermarché Contact » situé  
chemin rural de Mareuil  à Tours sur Marne, conformément au dossier présenté. 
Madame Béatrice Roux est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur le directeur du Centre Commercial est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé 
de 10 caméras intérieures et 2 caméras extérieures  dans  la Galerie de l'Hôtel de Ville  située  rue de Marne  à Châlons-en-
Champagne, conformément au dossier présenté. 
Monsieur le directeur du Centre Commercial est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Alexandre Ravard, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de 3 
caméras intérieures  dans  l’établissement « La Mie Câline »  situé  16 place Foch  à Châlons-en-Champagne, conformément au 
dossier présenté. 
Monsieur Alexandre Ravard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur   le Président de Cités en Champagne, est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 12 caméras intérieures et 6 caméras extérieures  dans  la patinoire  située  2 rue Augustin Fresnel  à Châlons-en-
Champagne, conformément au dossier présenté. 
Monsieur   le Président de Cités en Champagne est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur   le Président de Cités en Champagne est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de  4 caméras extérieures  dans  la déchèterie  situé   chemin des Grèves  à Châlons-en-Champagne, conformément au 
dossier présenté. 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N°  6bis du 10 juin 2014 – Page 13 - 

Monsieur   le Président de Cités en Champagne est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur François Cartenet, directeur du magasin, est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection 
composé de 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  l’établissement « Decathlon »  situé  Zac des Escarnotières  à 
Châlons-en-Champagne, conformément au dossier présenté. 
Monsieur François Cartenet est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Didier Debrin, responsable des services généraux, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 4 caméras intérieures  dans  l’établissement de « l'Effort Rémois »  situé  7 rue Marie Stuart  à Reims, 
conformément au dossier présenté. 
Monsieur Didier Debrin est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Didier Debrin, responsable des services généraux, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 1 caméra intérieure  dans  l’établissement de  « l'Effort Rémois »  situé  2 avenue Christophe Colomb  à 
Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Didier Debrin est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014  Monsieur Didier Debrin, responsable des services généraux, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé d’1 caméra intérieure  dans  l’agence de l'Effort Rémois  située  2 rue Dominé de Verzet  à Vitry-le-
François, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Didier Debrin est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Laurent Mailliet, gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé de  5 
caméras intérieures  dans  l’établissement « Sport LM »  situé  2 rue Pasteur  à Vitry-le-François, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Laurent Mailliet est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 le Général Bruno Jockers, Commandant de Gendarmerie de la région Champagne-
Ardenne est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire 
fonctionner le système de vidéoprotection composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures  dans  les locaux de la Brigade 
de gendarmerie de Vitry-le-François  située  3 rue de l'Arquebuse  à Vitry-le-François, conformément au dossier présenté. 
Le Général Bruno Jockers est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Michel Bouillet, président du conseil d'administration, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 15 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  l’établissement « Intermarché »  situé  11  
Faubourg de Châlons  à Vitry-le-François, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Michel Bouillet est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Edgard Mongeard, gestionnaire des moyens à la Société Générale est 
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner 
le système de vidéoprotection composé d’1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure  dans  l’agence située  6 place du Général de 
Gaulle  à Cormontreuil , conformément au dossier présenté. 
Monsieur Edgard Mongeard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Edgard Mongeard, gestionnaire des moyens à la Société Générale, est 
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner 
le système de vidéoprotection composé de 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure  dans  l’agence  située       1 rue Jean Jaurès  
à AY, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Edgard Mongeard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Edgard Mongeard, gestionnaire des moyens à la Société Générale, est 
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner 
le système de vidéoprotection composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  l’agence située  2 place Royale  à 
Reims, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Edgard Mongeard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Edgard Mongeard, gestionnaire des moyens à la Société Générale est 
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner 
le système de vidéoprotection composé de 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure  dans  l’agence  située 12 place de l'Hôtel de 
ville  à Fismes, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Edgard Mongeard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Edgard Mongeard, gestionnaire des moyens à la Société Générale est 
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner 
le système de vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure  dans  l’agence située      4 rue Eugène 
Mercier  à Epernay, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Edgard Mongeard est responsable du système. 
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Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Edgard Mongeard, gestionnaire des moyens à la Société Générale est 
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner 
le système de vidéoprotection composé de 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure  dans  l’agence située  45 rue de Marne  à 
Châlons-en-Champagne, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Edgard Mongeard est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Thierry Lavergne, co-gérant, est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé 
de 5 caméras intérieures  dans  le café tabac "Le Pont Neuf"  situé  4 rue Hildevert Lefèvre  à Fismes, conformément au dossier 
présenté. 
Monsieur Thierry Lavergne est responsable du système.  
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Stéphane Bruhat, directeur, est autorisé, dans les conditions fixées au 
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de vidéoprotection composé 
de 2 caméras intérieures et 4 caméras extérieures  dans  les établissements Bruhat Georges  situés     6 rue Pasteur  à Vitry-le-
François, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Stéphane Bruhat est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 Monsieur Jean-Pierre Batillot, président directeur général, est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable , à modifier et à faire fonctionner le système de 
vidéoprotection composé de 21 caméras intérieures et 5 caméras extérieures  dans  l’établissement « Bricomarché »  situé  37  
Faubourg Léon Bourgeois  à Vitry-le-François, conformément au dossier présenté. 
Monsieur Jean-Pierre Batillot est responsable du système. 
 
RENOUVELLEMENTS 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 29 mai 1998 
de faire fonctionner le système de vidéoprotection installé dans  l’agence de la Société Générale située 125 avenue Jean Jaurès  à  
Reims est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2013/0127 pour 1 caméra intérieure . 
Le gestionnaire des moyens de la Société Générale est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement  « La Case à Pain » situé  5 place du Forum  à Reims est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/006 1 pour                  3 caméras intérieures . 
Monsieur Nabil SBAI est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement « La Case à Pain » situé  11 bis rue de Taissy  à Sillery est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/006 0 pour les 3 caméras intérieures . 
Monsieur Nabil SBAI est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 15 juillet 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  le Complexe de la Mairie situé 1 place de la Mairie  à  Sillery est reconduite, 
pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2014/0063 pour 5 caméras intérieures . 
Monsieur le Maire de Sillery est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’agence de la CRCA du Nord Est située  20 place de Fleurs  à Bétheny est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/009 9 pour 2 caméras intérieures.  
Le correspondant sécurité est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’agence de la CRCA du Nord Est située  9 place de la République  à 
Cormontreuil est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément 
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0101 pour  2 caméras intérieures . 
Le correspondant sécurité est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’agence de la CRCA du Nord Est située  2 rue Dessus du Marché  à 
Jonchery-sur-Vesle est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0129 pour  3 caméras intérieures . 
Le correspondant sécurité est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’agence de la CRCA du Nord Est située 8 avenue Christophe Colomb à  
Reims est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0130 pour 4 caméras intérieures.  
Le correspondant sécurité est responsable du système. 
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Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’agence de la CRCA du Nord Est située  62 avenue de Laon à Reims est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/023 1 pour  3 caméras intérieures . 
Le correspondant sécurité est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’agence de la CRCA du Nord Est située 53 place d'Erlon à  Reims est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/013 7 pour 2 caméras intérieures . 
Le correspondant sécurité est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 18 mai 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’agence de la CRCA du Nord Est située 15 rue André Pingat à  Reims est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/015 8 pour 7 caméras intérieures et  1 caméra extérieure . 
Le correspondant sécurité est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 6 octobre 2008 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’agence de la Caisse d'Epargne située 78 rue Chanzy  à  Sainte-Menehould 
est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/012 0 pour 5 caméras intérieures . 
Monsieur le  Directeur des Achats et Moyens Généraux est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 15 juillet 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement «LIDL» situé rue du Commerce à  Reims est reconduite, 
pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2009/0008 pour 12 caméras intérieures . 
Monsieur Marc Truffy est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 4 novembre 
2009 de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement «LIDL» situé Croix Maurenciennes à  Saint-Brice-
Courcelles est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément 
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0082 pour 11 caméras intérieures.  
Monsieur Marc Truffy est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 9 décembre 
2009 de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement "La Lunetterie" situé 5bis rue du Docteur Moret  à  
Dormans est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable  dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0210 pour 2 caméras intérieures . 
Monsieur Alain Dupuis est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 9 décembre 
2009 de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  l’établissement "Optique Dormans" situé 6 rue Jean de Dormans  à  
Dormans est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0211 pour 3 caméras intérieures.  
Monsieur Alain Dupuis est responsable du système. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2014 l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral en date  du 15 juillet 2009 
de faire fonctionner un système de vidéoprotection dans  le bar tabac loto presse « L’Ariel » situé 15 rue Alfred Anatole Thévenet  à  
Magenta est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable , dans les conditions fixées au présent arrêté, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0021 pour 2 caméras intérieures . 
Monsieur Jacky Bizon est responsable du système. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 

 
 

ELECTIONS DU 4 JUIN 2013 
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Direction des ressources humaines, des moyens et de la logistique 
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SERVICES DECONCENTRES 
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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé Champagne-Ardenne 
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